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« L’usage du logo de la marque est réservé pour permettre de qualifier les produits marqués : 

semences, plants ou boutures, accompagné de la région d’origine considérée. Il doit permettre de 

différencier les végétaux marqués des végétaux non marqués sans ambigüité. Un mélange de semences 

ne pourra porter le logo de la marque (avec mention de la région d’origine) que si 100% de ses 

composants bénéficient de la marque pour la région d’origine considérée. 

Le logo ne peut être apposé de manière générale (accompagné de la région d’origine considérée) sur un 

catalogue, un site internet ou un autre document de communication que si la structure considérée 

commercialise 100% de produits marqués. » 

 

 



 



 



 

 



 

 



 

 

 

 



  



 

 

 



 

 

 

 

 

 

Plants marqués, avec mention de la 

marque et de la région d’origine en 

toutes lettres 

Plants non marqués, clairement 

différenciés 



 

 



 



  



  





Le logo peut alors être placé en tête de catalogue, de plaquette, de flyer ou d’autre document 

valorisant l’activité de production ou vente de ces végétaux. 

Il permet de signifier que tous les végétaux rencontrés sur les documents promotionnels sont 

attributaires de la marque. La mention de la région d’origine peut-être soit apposée en tête de 

document si une seule région est concernée, soit sur les végétaux si plusieurs régions sont concernées. 







 

 

 

 

 



 

Logo de la marque en position dominante non rattaché au mélange de semences et/ou n’indiquant pas 

la région d’origine considérée. 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


